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Résiliation judiciaire : l’indemnité spéciale
est due en cas d’inaptitude consécutive à un
accident du travail.
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L'indemnité spéciale est due même en cas de résiliation judiciaire du contrat de travail.

Dans cette affaire, le salarié avait d’abord saisi le Conseil de Prud’hommes le 14 mars 2014 d’une
demande de résiliation judiciaire de son contrat de travail.

Ensuite, victime d’un accident du travail le 27 avril 2014, il a été déclaré inapte à l’issue de deux
examens médicaux, puis licencié pour inaptitude le 24 octobre suivant.

L’employeur avait ensuite été condamné à verser au salarié une somme au titre du solde de
l’indemnité spéciale de licenciement de l’article L. 1226-14 du code du travail (double de
l’indemnité légale de licenciement).

La Cour de cassation approuve cette décision en considérant qu’ayant constaté que le salarié
avait fait l’objet d’un licenciement en raison d’une inaptitude consécutive à un accident du travail,
la cour d’appel, qui a prononcé la résiliation judiciaire du contrat de travail et dit qu’elle produisait
les effets d’un licenciement nul, a décidé à bon droit que l’employeur était redevable de l’indemnité
spéciale de licenciement prévue par l’article L. 1226-14 du code du travail.
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